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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D'IRAQ ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Dans le respect du principe de la souveraineté de la République d'Iraq et 
conformément à sa Constitution, et

Dans le respect de ses engagements en vertu des règles du droit international des 
droits de l'homme, et

Compte tenu de la décision du Gouvernement de la République d'Iraq de trouver une 
solution pacifique et durable en transférant les personnes hébergées au Camp New Iraq 
vers un site temporaire (Camp Liberty), en préparation pour leur départ du territoire de la 
République d'Iraq, et

Pour faciliter le rapatriement vers les pays d'origine de ceux qui le souhaitent 
volontairement ou la réinstallation dans d'autres pays, et

Considérant le rôle impartial et de facilitateur des Nations Unies,
Le Gouvernement de la République d'Iraq et l'Organisation des Nations Unies sont 

convenues de ce qui suit :

PREMIÈREMENT : MÉCANISMES DE TRANSPORT VERS LES SITES DE TRANSIT 
(TEMPORAIRES)

A. Le Gouvernement de la République d'Iraq veille à :
1. La sécurité du site de transit temporaire de Yamama Hotel sis à Abu Nousass 

Street.
2. La sécurité de Camp Liberty.
3. La facilité l'accès des Nations Unies aux sites de transit temporaires.
4. Le transport en toute sécurité pour permettre la circulation des personnes du 

Camp New Iraq vers les sites de transit temporaires.
B. Le Gouvernement de la République d'Iraq facilite l'exécution des tâches 

suivantes par les Nations Unies :
1. Entreprendre des évaluations de sécurité de Grizzly Base, l'emplacement des 

unités de sécurité : en dehors de Lion's Gate, le site de transit temporaire sur Abu Al-
Nuwwas Street et dans le Camp Liberty (le site de transit temporaire final).

2. Surveiller le processus de transit du Camp New Iraq vers des sites de transit 
temporaires, y compris le départ de Camp New Iraq des personnes qui y sont hébergées, 
leur arrivée et leur accès au Camp Liberty.

3. Surveiller les sites de transit temporaires.
C. Les personnes hébergées au Camp New Iraq munies de passeports et ayant des 

liens dans d'autres pays sont traitées en priorité dans le cadre du transfert vers le Camp 
Liberty.
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DEUXIÈMEMENT : PROCESSUS DE VÉRIFICATION AU CAMP LIBERTY :

A. Le processus de vérification du HCR vise à :
1. Identifier et enregistrer les souhaits des personnes (hébergées au Camp New 

Iraq) soit de retourner volontairement en République islamique d'Iran ou de partir dans 
d'autres pays.

2. Vérifier les documents d'identification des personnes hébergées au Camp New 
Iraq et les enregistrer dans sa base de données.

3. Parachever le processus de vérification dans un délai maximum de 3 semaines à 
partir de la date d'installation de l'ensemble du matériel nécessaire pour la conduite du 
processus de vérification au Camp Liberty.

B. Le Gouvernement de la République d'Iraq accepte que le HCR se charge du 
processus de vérification au Camp Liberty et lui facilite le processus.

TROISIÈMEMENT : GESTION DES SITES DE TRANSIT TEMPORAIRES

A. Le Gouvernement de la République d'Iraq assure la gestion des sites de transit 
temporaires, et veille à :

1. Les sites de transit respectent les normes humanitaires et des droits de l'homme.
2. La sécurité des personnes hébergées dans les sites de transit et du personnel des 

Nations Unies qui exercent sur ou près de ces sites, est assurée par des agents formés à 
cet effet avec l'aide des Nations Unies.

3. La disponibilité au Camp Liberty d'infrastructures d'hébergement, d'installations 
sanitaires, de soins médicaux et d'installations pour la pratique religieuse, tout en tenant 
compte de la « séparation entre les sexes ». Le Gouvernement autorise la communication 
interne et externe conformément aux lois irakiennes.

4. Le Gouvernement facilite et permet aux résidents, à leurs propres frais, d'entrer 
en contact bilatéral avec des entrepreneurs pour la fourniture d'approvisionnements et des 
services publics tels que l'eau, la nourriture, les communications, l'assainissement, 
l'entretien et le matériel de rééducation. Le Gouvernement permet aux résidents de 
transférer leurs biens mobiliers personnels du Camp New Iraq vers le Camp Liberty. Le 
Gouvernement de la République d'Iraq permet l'entrée d'un nombre suffisant de véhicules 
pour le transport à l'intérieur du camp.

B. Le Gouvernement de la République d'Iraq permet aux Nations Unies de 
procéder à la surveillance de la situation humanitaire et des droits de l'homme sur les sites 
de transit temporaires et établit des procédures pour le dépôt des plaintes.

QUATRIÈMEMENT : PROCÉDURES AU CAMP LIBERTY

A. Le Gouvernement de la République d'Iraq permet au HCR, et lui prête assistance 
dans, la conduite d'entretiens avec les résidents du camp pour identifier leur statut 
conformément à son mandat et à ses règles de fonctionnement.

B. Le Gouvernement de la République d'Iraq facilite les visites consulaires aux 
personnes provenant du Camp New Iraq hébergées au Camp Liberty.
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CINQUIÈMEMENT : RAPATRIEMENT OU RÉINSTALLATION DES PERSONNES DU CAMP NEW 
IRAQ

A. Le Gouvernement de la République d'Iraq, avec l'aide des Nations Unies :
1. Demande à la République islamique d'Iran de fournir des garanties aux rapatriés
2. Facilite le retour en toute sécurité de ceux qui souhaitent volontairement 

retourner à tout moment en République islamique d'Iran.
3. Encourage les missions diplomatiques à rapatrier les individus vers des pays 

avec lesquels ils possèdent des liens.
4. Exhorte la communauté internationale à accueillir les personnes du Camp New 

Iraq dans d'autres pays.
5. Identifie les personnes du Gouvernement de la République d'Iraq qui peuvent 

être contactées en cas d'urgence et à tout moment.
B. Le Gouvernement de la République d'Iraq :
1. Accompagne les personnes au départ du Camp New Iraq vers les points de 

départ ou aux frontières.
2. Assure la sécurité du personnel des Nations Unies.
3. S'engage à ne pas refouler les personnes du Camp New Iraq vers l'Iran.
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SIXIÈMEMENT : LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ ASSURE LA 
PARTICIPATION EFFECTIVE DE SON MINISTÈRE DES DROITS DE L'HOMME AU PROCESSUS, Y 

COMPRIS LA DÉSIGNATION D'UN OFFICIER DE LIAISON DU MINISTÈRE DES DROITS DE 
L'HOMME, JOIGNABLE 24H/24 ET 7J/7 POUR FAIRE REMONTER LES INCIDENTS AU 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ POUR QU'IL PRENNE LES MESURES 

APPROPRIÉES.

SEPTIÈMEMENT : LA DÉTERMINATION DU STATUT DE RÉFUGIÉ PAR LE HCR, 
CONFORMÉMENT À SON MANDAT, N'ENTRAÎNE PAS NÉCESSAIREMENT L'OCTROI DE CE 

STATUT PAR LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ.

HUITIÈMEMENT : LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'IRAQ ET L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES SE CONSULTENT, À LA DEMANDE DE L'UN OU L'AUTRE, SUR LES 

DIFFICULTÉS, LES PROBLÈMES OU LES PRÉOCCUPATIONS POUVANT SURVENIR DANS LE 
CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PRÉSENT MÉMORANDUM D'ACCORD.

NEUVIÈMEMENT : LE PRÉSENT MÉMORANDUM D'ACCORD PREND EFFET À LA DATE DE SA 
SIGNATURE.

DIXIÈMEMENT : LE PRÉSENT MÉMORANDUM D'ACCORD EST DRESSÉ EN DEUX 
EXEMPLAIRES ORIGINAUX EN LANGUES ARABE ET ANGLAISE, LES DEUX TEXTES FAISANT 

ÉGALEMENT FOI.

FAIT à Bagdad le 21décembre 2011.

Première Partie

Le Gouvernement de la République d'Iraq représenté par :
FALIH AL-FAYYADH

Conseiller à la sécurité nationale

Deuxième Partie

L'Organisation des Nations Unies représentée par :
MARTIN KOBLER

Représentant spécial du Secrétaire général pour l'Iraq
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